
Convention restera en vigueur jusqu'à ce que l'une des Parties con-
tes ait avisé l'autre, au moins six mois à l'avance, de son intention d'en
ýsser les effets.

foi de quoi, les soussignés ont signé la présente Convention et y ont
leurs sceaux.

en double original et signé à Ottawa le
,riq,

(L.S.)

(L.S.>

dix-sept avril, mil neuf cent

ARTHUR SAUVÉ


